
ROYFLUID   
1. RENSEIGNEMENTS  CONCERNANT LA SOCIETE 

1.1 Tipologie du produit: cosmetique 
1.2 Utilisation du produit :    crème nettoyant extra fluide avec extract d’olives 
1.3 Information de la société : Defnet SARL 

Chemin des carolles 31330 ONDES 05 61 82 52 62 
1.4  TELEFON D’URGENCE : ++39 035847508 
 

2.  COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES INGRÉDIENTS 

Aqua (water), polyurethane, sodium dodecylbenzenesulfonate, sodium tallowate, cocamide DEA, ethyl 
olivate, glycerin, sodium lauryl sul fate, polyquaternium, - polyacrilic acid, behenic acid,  
methylchloroisothiazolinone, methylsodthiazolinone, parfum ( fragrance ) , ( CI 42090 ) ( CI 19140 )  
 

 

3.  INDICATION DES DANGERS PENDANT L’EMPLOI 

Aucun danger particulier connu. 
 
 

4.  INDICATION DE PREMIER SECOURS  

4.1  CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec de l’eau et éventuellement appeler le docteur. 

INGESTION : ne pas provoquer le vomissement ; nettoyer la bouche et les lèvres avec de l’eau si la 
personne est consciente, appeler le docteur. 

 

5.  MESURES ANTI FEAUX  

5.1 Moyens recommandés pour l’extinction : aucun  
5.2 Moyens de protection contre les incendies : équipement normal  

DANGERS SPÉCIFIQUES : aucun 

 

6.  PRECAUTION POUR L’ENVIROMENT POUR L’ELIMINATION DU PRODUIT  

6.1     Précautions pour l’environnement : Contenir et ramasser le produit renversé. Procéder à l’élimination 
du produit conformément aux normes nationales et locales. 
Précautions individuelles : aucune précaution particulière 

 

7.  MANIPULATION ET STOCKAGE  

7.1      Manipulation : aucune 
7.2      Stockage : Placet avec une  température  entre  5 et i 40°C. Protéger contre les sources de chaleur. 

Sensibile au gel. 
  Utilisé entre 12 mois après l’ouverture.  
 

8.  PROTECTION INDIVIDUELLE  / CONTROLL DE L’EXPOSITION   

8.1 Protection respiratoire : pas nécessaire 
8.2 Protection des mains : pas nécessaire 

8.3  Protection des yeux : pas nécessaire 

8.4 Protection du corps : pas nécessaire   
  
 



9.   PROPIETES CHIMIQUES –PHYSIQUES  

9.1 Aspect : liquide crémeux  
9.2 Couleur : vert   
9.3 parfumé : mountain fresh  
9.4 pH: 6,6/7,2 
9.5 Poids spécifique: 970 +/- 10 g/l  
 

10.   STABILITE’ ET REACTIVITE ’  

10.1 Stable en conditions normales. Tenir à une température comprise entre 5° et 40°C. Le produit est 
sensible au gel 

  

11.   RENSEIGNEMENTS SUR LA TOXICITÉ   

11.1     Toxicité orale : aucune   
11.2 Irritation : aucune    

11.3    Ingestion : L'ingestion peut causer vomissement. 
11.4    Contact avec la peau : aucune  
11.5    Contact avec les yeux : aucune 

 

12.   ÉCOTOXICITÉ / TOXICITÉ AQUATIQUE    

12.1     ÉCOTOXICITÉ / TOXICITÉ AQUATIQUE ACQUATICA   

Ne pas décharger dans les eaux de surface   

PERSISTANCE / DÉGRADABILITÉ  
 

13.    OBSERVATIONS SUR L’ELIMINATION 

13.1 Produit : éliminer suivant les réglementations nationale et locale en vigueur  

Conteneurs contaminés : les emballages non endommagés peuvent être réutilisés, sous propre 
responsabilité, après un nettoyage soigné  

 

14.    RENSEIGNEMENTS SUR LE TRANSPORT  

14.1 Substance non dangereuse, et prédisposée à aucune condition particulière en matière d’ADR     
      

15.   RENSEIGNEMENTS SUR LA NORM  

15.1 DIRECTIFES : CEE 
Substance non dangereuse  
Produit cosmétique dont emballage et étiquettes sont suivant la norme européenne cosmétique  
Directive  76/768/CEE del Conseil, del 27 luglio 1976, relative au rapprochement des 
législations des états qui font parte, pour les produits cosmétiques, modifiées par les suivantes 
dispositions :  Directive  79/661/CEE, du 24Juilet  1979; Directive  82/368/CEE  du  17 mai  1982; 
Directive  83/574/CEE du   26 octobre 1983; Directive  88/667/CEE du  del 21 décembre 1988; 
Directive  89/679/CEE du  21 décembre 1989; Directive 93/35/CEE du 14 Juin  1993; Directive  
2003/15/CE del Parlement européen  e du Conseil  du  27 février  2003  
 

Substance non sujet aux suivantes directives: 

 Directive 91/155/EEC : Produits et substances dangereuses Révision Dir.   93/112/EEC  



Directive 2001/58/CE – ÉTIQUETAGE DE SUBSTANCES DANGEREUSES 

Dir.88/379/CEE révision Dir.93/18/CEE (3° APT) 

Reg. Ce 648/2004 : etiquetage des produits détergents 
 

16.   RENSEIGNEMENTES SUPPLEMENTAIRES  

16.1 Les informations de cette fiche de sécurité sont basées sur nos connaissances actuelles et sur les 
réglementations de la Communauté européenne. Ce produit ne doit pas être utilisé pour des buts 
différents de ceux qui sont spécifiés dans la section 1, sinon après avoir reçu des instructions écrites 
sur la manipulation. 

C’est l'utilisateur qui est responsable de prendre toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux 

 

 


